Nom prénom 

adresse
Monsieur le Curé

X Y

rue

CH – xxxx ville
XXXX, le XX ccc 20XX,
Objet : Demande de célébration d’une messe les dimanches et fêtes selon la forme extraordinaire du rite romain.

Monsieur le Curé,
Depuis plus d’un an, de nombreuses familles valaisannes ont manifesté le souhait que soient mises en œuvre, dans leur paroisse ou dans un lieu centralisé pour le Valais romand, les dispositions du Motu Proprio Summorum Pontificum de Benoît XVI qui remettent à l’honneur la célébration liturgique du rit romain traditionnel et partant le riche patrimoine cultuel et contemplatif qui lui est lié. Il ne s’agit plus d’une concession comme cela a été accordé en 88, mais d’un encouragement positif adressé aux fidèles par le Saint-Père, à redécouvrir cette forme du rit romain, comme le confirme les récentes déclarations de Mgr Pozzo, actuel Président de la commission Ecclesia Dei en charge de l’application du Motu Proprio : « Il est clair, écrit Mgr Pozzo, que les évêques et les prêtres sont exhortés à bien accueillir les légitimes exigences des fidèles, selon les normes établies par le motu proprio, puisqu’il ne s’agit pas d’une concession faite aux fidèles, mais d’un droit des fidèles de pouvoir accéder à la liturgie grégorienne. »
Suite à une large récolte de signatures, des rencontres fraternelles ont eu lieu avec les autorités ecclésisatiques du Valais – plus particulièrement avec Mgr Norbert Brunner, évêque de Sion et Mgr Joseph Roduit, Abbé de Saint-Maurice, qui n’ont eu aucune objection sérieuse à cette mise en pratique, sinon de suivre littéralement la démarche prévue par le texte, c’est-à-dire de procéder d’abord par une demande aux curés. 

Dans ce contexte, et sur leur invite, nous nous adressons donc formellement à vous aujourd’hui. Nous sollicitons de votre part d’appliquer les dispositions du droit en offrant, selon votre compétence de curé, une célébration dominicale dans le rite extraordinaire dans la paroisse, ou à transmettre cette demande à l'Ordinaire au cas où vous jugeriez cette demande comme trop peu représentative dans votre paroisse.

Nous profitons de cette missive pour vous informer par ailleurs que nous nous sommes affiliés à une association afin de formaliser le "coetus fidelium continenter existens" prévu par le motu proprio du Summorum Pontificum (art. 5 §1) de Sa Sainteté Benoît XVI, et ce pour demander des célébrations liturgiques selon la forme extraordinaire du rit romain et promouvoir positivement et pratiquement cette forme liturgique qui constitue un trésor du patrimoine ecclésial à redécouvrir, particulièrement par notre jeunesse, à une époque altérée d'intériorité et de contemplation. Ce groupe, invoquée la protection de la Très Sainte Trinité et de tous le Saints, se pose sous le double patronage de Saint Maurice et ses Compagnons, et de Saint Théodule, et s’intitule modestement « Association Pour la Forme Extraordinaire de la Liturgie» - APFEL !

Notre désir est bien évidemment de vivre pleinement notre vie de catholiques en ayant la possibilité d’assister chaque dimanche et fêtes à la messe célébrée selon la forme extraordinaire du rite romain dans sa cohérence propre, comme le prévoit le Motu proprio (messe et sacrements), et dans une obédience totale à l'enseignement de tous les papes jusqu’au dernier, Benoît XVI.

Malgré le formalisme de cette demande qui nous est imposé par le droit et les usages, ainsi que par les autorités ecclésiastiques du diocèse de Sion et de l’Abbaye de Saint-Maurice, vous savez, Monsieur le Curé, qu'elle ne fait que traduire notre profond amour de l'Eglise et l'importance que nous attachons à la paix de l'unité catholique autour du Credo et du Saint-Père. Aussi nous vous demandons instamment de ne pas chercher à discuter, minimiser ou nier notre légitime demande, mais simplement d’en exaucer la teneur selon votre compétence de curé, ou, le cas échéant, de la transmettre à l’Evêque. 

Il nous plaît, pour terminer cette demande, de citer les paroles du Saint Père s'adressant à nos pasteurs : "Souvenons-nous toujours des paroles de l’Apôtre Paul, adressées aux prêtres d’Ephèse : Soyez attentifs à vous-mêmes, et à tout le troupeau dont l'Esprit-Saint vous a établis gardiens, pour paître l'Eglise de Dieu, qu'il s'est acquise par le sang de son propre Fils (Ac 20,28).

En union de prière et d'amitiés,

Famille N………(x personnes)  

         (signature)                                      
Copie : à l’Association APFEL  


Monsieur

Philippe Boehler

3, rue du Coppet

1870 Monthey

